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PROCEDURES 2026 ASSURANCES : 

TABLE DES MATIERES : 

 1 – Retraite et profession de foi 

 2 – Organisation de kermesse, repas, fêtes paroissiales 

 3 – Organisation d’une manifestation non sportive de moins de 1000 

personnes et de moins de 4 jours 

 4 – prêt ou location de la salle paroissiale 

 5 – Sorties / voyages incluant au moins une nuitée 

1 Pour les retraites et profession de foi, même de plusieurs jours, 

c’est la Responsabilité Civile générale Diocèse qui couvre en assistance et 

individuelle accident. 

Il est nécessaire de déclarer au service immobilier à 

immobilier@diocese40.fr de préférence 10 jours avant l’activité : 

- la date de la manifestation  

- le nombre de participant.  

Seule une attestation RC générale jointe en annexe 1 sera fournie dans ce 

cas. Cette attestation reste valable sur l’année civile en cours. Il faut de plus 

se déplacer avec la carte assistance jointe en annexe 2. 

En cas d’incident, d’accident, de maladie… prendre les mesures de mise en 

sécurité, prévenir les premiers secours si nécessaire et avant toute autre 

initiative, contacter l’assistance (coordonnées sur annexe 2). 

Une sortie simple n’a pas de définition légale ni de réglementation 

particulière. Elle doit être comprise comme un déplacement collectif de 

personnes, de proximité, n’excédant pas 24 heures. A titre d’exemple, on 

peut citer la sortie d’une journée organisée pour préparer les enfants à la 

Profession de Foi, les sorties collectives au théâtre, au cinéma, la visite d’un 

site religieux… la RC générale Diocèse couvre la sortie = annexe 1 et annexe 2 
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ATTENTION : si une marche est organisée sur le domaine public, pistes 

cyclables… demander une autorisation à la (ou aux) commune(s) 

traversée(s). 

Pour un déplacement en bus se munir des annexes 1 et 2.  

Les déplacements faits par Mr le curé ou par des bénévoles avec leurs 

véhicules personnels ne sont pas couverts par la RC Diocèse même dans le 

cadre d’une mission. C’est l’assurance du véhicule qui fonctionne. Les enfants 

ou personnes transportés sont couverts par l’assurance du véhicule 
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2 Organisation de kermesses, repas, fêtes paroissiales… : 

- 1 – Si la manifestation a lieu dans un bien diocésain ou dans un lieu 

référencé sur la liste de refacturation Dommage Aux Biens, la RC 

Diocèse couvre automatiquement.  

- 2 – Si la manifestation a lieu ailleurs (salle des fêtes communale, 

gymnase, salle des sports…) et que ce lieu soit classé ERP ou non, 

l’attestation RC générale du diocèse « occupation temporaire de 

locaux » suffit annexe 3 BIS. Cette attestation n’est pas nominative 

pour la paroisse, (qui n’est pas une entité juridique en droit Français) 

et ne précise pas le lieu du site occupé.  

 

Si toutefois la commune demande une attestation précisant le nom 

de la paroisse et l’identification du bien prêté ou loué, il faudra fournir 

obligatoirement : 

o la convention d’occupation avec les clauses de renonciation 

établie avec le propriétaire (à demander au propriétaire) 

 

et nous retourner à immobilier@diocese40.fr,  l’annexe 4 que vous 

aurez renseignée. 

 

 

 

Lors d’un repas, la RC couvre le risque intoxication alimentaire. 

ATTENTION toutefois de bien respecter la chaine du froid, les DLC… et 

toutes les règles d’hygiène nécessaires. 
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3 Organisation d’une manifestation non sportive de moins 

de 1000 personnes et de moins de 4 jours :  

-1- si la manifestation répond aux 3 critères ci-dessus et qu’elle se 

déroule sans occupation de locaux : une attestation générale Manifestations 

de RC est fournie (jointe en annexe 3).  

Si une occupation de locaux est nécessaire, nous retourner à 

immobilier@diocese40.fr,  l’annexe 4 que vous aurez renseignée. 

 

-2- si la manifestation ne répond pas aux 3 critères, nous retourner à 

immobilier@diocese40.fr, l’annexe 5 que vous aurez renseignée. 

 

 

4 Prêt ou location de la salle paroissiale à des groupes 

indépendants : 

La paroisse doit obligatoirement obtenir l’attestation RC du groupe 

demandeur avant occupation des lieux. Une convention entre la paroisse et 

le demandeur devra être établie, que l’occupation soit ponctuelle, 

temporaire, périodique ou permanente. (jointe en annexe 6) 

Il est préférable de demander une indemnité pour couvrir les frais de 

consommations d’eau, d’électricité…. 

5 Pour toutes sorties / voyage incluant au moins une 

nuitée, autres que les retraites et profession de foi, s’adresser au service 

pèlerinages qui établira une attestation Responsabilité Organisateur de 

Voyages  



ANNEXE 1 

 Attestation RC générale Diocèse (valable sur l’année civile) 
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Carte d’assistance 
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Pour l’année 2026 
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ANNEXE 3   

Pour l’année 2026 
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Pour l’année 2026 
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Devez-vous être assuré des dommages causés au local pendant la période 
d'occupation, notamment ceux résultant d'un incendie ou d'un déversement 
d'eaux ?  

Oui  

Non  

 
La surface totale des bâtiments/sites est-elle supérieure à 1 000 m² ?  

Oui  

Non  
Allez-vous occuper ces locaux plus de 20 jours par an ?  

Oui  

Non  
S'agit-il d'un bien classé aux monuments historiques ?  

Oui  

Non  
- Quelles sont les activités prévues ?  

-adresse du site occupé 
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- Souhaitez-vous une attestation pour une manifestation non sportive, 
de moins de 1 000 personnes et de moins de 4 jours ? 

Oui  

Non  
S'agit-il d'une manifestation avec plus de 1 000 personnes (à un instant T) ? 

Oui  

Non  
Votre manifestation dure-t-elle plus de 4 jours (montage et démontage 
inclus) ? 

Oui  

Non  
Est-ce une manifestation sportive ? 

Oui  

Non  
Votre manifestation est-elle soumise à une autorisation ? 

Oui  

Non  
Votre manifestation nécessite-t-elle une déclaration avec occupation de la 
voie publique ? 

Oui  

Non  

Lors de cette manifestation, utiliserez-vous un véhicule terrestre à moteur, 
aérien, nautique ? S'agit-il d'une manifestation tauromachique ? 

Oui  

Non  
Durant cette manifestation, prévoyez-vous de tirer un feu d’artifice ? 

Oui  

Non  
Dans le cadre de cette manifestation, serez-vous amené à occuper 
temporairement des locaux ? 

Oui  

Non  
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